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Téléphone d’urgence – installation aquatique publique 
 

Norme 

Tout propriétaire et tout opérateur d’une installation aquatique publique doit s’assurer qu’un 
téléphone d’urgence fonctionnel est présent dans l’installation en tout temps quand celle-ci 
est ouverte. Le téléphone doit être facilement accessible et doit permettre la communication 
directe avec un service d’urgence ou avec les services téléphoniques locaux. En l’absence 
de surveillants-sauveteurs, le propriétaire ou l’opérateur doit instaurer un système de 
communication d’urgence facilement accessible au public. 
 
Définitions 

Connexion directe : permettant de communiquer avec le 911 ou avec les services 
d’urgence grâce à une ligne extérieure, et ce, sans devoir être connecté par un service 
secondaire ou un standardiste. 

Facilement accessible (piscine) : directement adjacent à la promenade de la piscine, ou 
dans une pièce non verrouillée adjacente à la promenade, et identifié par un signe visible 
pour les baigneurs. 

Opérateur : Personne formée désignée par le propriétaire à titre de responsable de 
l’exploitation quotidienne d’une installation aquatique. 

Propriétaire : Personne ou organisation propriétaire d’une installation aquatique. 

Service d’urgence : Service téléphonique public de répartition des urgences (services 
911), souvent directement relié avec les services préhospitaliers d’urgence (SPU). 

Surveillant-sauveteur : Personne titulaire d’un certificat Sauveteur national à jour de la 
Société de sauvetage et étant nommée par le propriétaire ou l’opérateur pour assurer la 
supervision de la sécurité des baigneurs lorsqu’ils sont sur la promenade ou la plage, ou 
dans l’eau. 
 
 

Normes de sécurité 
Pour les piscines et les plages au Canada 

Norme pour les piscines 
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Justification 

Lorsqu’une situation d’urgence se produit, l’accès aux services préhospitaliers d’urgence 
(SPU) est souvent nécessaire [1]. L’activation des SPU en temps voulu est un aspect 
essentiel des soins au patient lorsqu’il s’agit de cas de noyade [2]. Un moyen doit donc 
permettre aux surveillants-sauveteurs et au public d’entrer immédiatement en contact de 
manière efficace avec les SPU puisque les soins avancés rapides améliorent les résultats 
pour le patient [3, 4, 5, 6]. 
 

La radiocommunication (l’émetteur-récepteur de radio mobile) permet aux surveillants-
sauveteurs de communiquer entre eux efficacement dans de vastes environnements tels 
que les grosses installations aquatiques et permet également de rester en communication 
au cours d’une intervention auprès d’un baigneur ou d’une victime. 
 

Mise en application 

 Le téléphone d’urgence doit pouvoir fonctionner dans l’éventualité d’une panne 
d’électricité. 

 Le téléphone d’urgence doit être étiqueté avec les informations relatives à 
l’installation incluant les coordonnées (l’adresse), le numéro de téléphone, et les 
instructions particulières pour y accéder. 

 Les surveillants-sauveteurs doivent être formés pour l’utilisation des dispositifs de 
communication à leur disposition. 

 En l’absence d'un surveillant-sauveteur, le propriétaire ou l’opérateur doit rendre 
facilement accessible au public un téléphone d’urgence, un système de 
communication adéquat ou un dispositif tel qu’un combiné téléphonique ou un 
interphone directement connecté au répartiteur du 911 [7, 8].  
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Approbation 

 Approuvée par le conseil d’administration de la société de sauvetage Canada le 10 
avril 2012. 

 Révisé et approuvé par le Conseil d’administration de la Société de sauvetage 
Canada le 21 avril 2020. 

 
Avertissement 

Les normes de sécurité nationales de la Société de sauvetage Canada sont établies à la 
lumière des recommandations de coroners et des plus récents résultats de la recherche, et 
reflètent les meilleures pratiques du secteur de l’aquatique au moment de leur publication. 

L’objectif de ces normes est d’inciter les législateurs et les propriétaires, gestionnaires et 
opérateurs de piscines, plages et parcs aquatiques à adopter ces normes afin de prévenir la 
noyade.  

Les normes de sécurité nationales de la Société de sauvetage Canada ne remplacent et 
n’annulent aucunement les lois et règlements municipaux, provinciaux ou territoriaux et 
fédéraux, mais sont considérées comme étant les normes que les opérateurs d’installations 
aquatiques doivent tenter de respecter afin d’améliorer la sécurité dans le cadre de leurs 
activités et de prévenir la noyade et les incidents associés à l’eau. 

 
 
 


